
VOUS EMMENAGEZ OU DEMENAGEZ ? 

VOUS AVEZ DES QUESTIONS CONCERNANT

VOTRE FACTURE ?

Vous pouvez contacter le service facturation de la 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE THANN CERNAY

 03 89 75 21 13

 facturation@cc-thann-cernay.fr

Accueil physique: mardi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 

17h30 et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

 3A rue de l’Industrie, 68704 CERNAY

Accueil téléphonique: lundi et jeudi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h30.

Si vous habitez BURNHAUPT-LE-BAS ou BURNHAUPT-LE-HAUT, 

vous pouvez contacter directement votre mairie : 

 Burnhaupt-le-Bas :   03 89 48 70 61

 Burnhaupt-le-Haut : 03 89 48 70 58

ASPACH-MICHELBACH
Rue des Genêts –  03 89 75 74 66

WILLER-SUR-THUR
Rue de la Gare 

Flux présents en déchetterie : TRI
MÉMO

LES DÉCHETTERIES

PLÂTRE ET 
PLAQUES  DE  PLÂTRE

BOIS DÉBLAIS 
GRAVATS

CARTOUCHES 
D’ENCRE

LAMPES

HUILES DE 
FRITURE

HUILES DE 
VIDANGE

PRODUITS
CHIMIQUES

ET PEINTURES

BATTERIES

Pour les objets qui peuvent encore 
servir, un conteneur EMMAÜS est 
mis à votre disposition, ainsi que 
des bornes RELAIS pour les textiles.

Recyclage maTière ou organique

=

VERRE MÉTAUX PAPIERS CARTONS DÉCHETS VERTS

Les objets cassés non 
réparables sont à déposer 
dans les bennes dédiées 
(cf. visuels ci-après) en vue 
de leur recyclage. ÉLECTRO 

MÉNAGER
MOBILIER TEXTILES

CHAUSSURES

Valorisation énergétique

Non-recyclable 

TraiTemenTs spécifiques

Réemploi-RéparaTion

PILES ET
ACCUMULATEURS

Enfouissement 

=

http://www.smtc68.fr/


Pour rappel, seuls 20 % de 

déchets verts sont tolérés 

dans le bac brun, soit 

l’équivalent de 2 sacs 

compostables !

LE VERRE

LES BIODÉCHETS

LE PAPIER, LE CARTON ET TOUS 
LES EMBALLAGES bien vidés 

Merci d’utiliser uniquement des sacs 

compostables tels que ceux distribués 

gratuitement en mairie ou au rayon fruits et 

légumes de votre supermarché

LES ORDURES MÉNAGÈRES


